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Conditions et informations précontractuelles sur l’assurance de pro-

tection juridique Internet 
 

En souscrivant directement l’assurance de protection juridique Internet, vous acceptez les conditions ci-

dessous. 

L’assurance de protection juridique Internet peut être souscrite par toute personne physique et majeure 

résidant en Suisse. 

• L’assurance de protection juridique Internet est gratuite si vous avez souscrit une assurance de 

base ou une autre assurance complémentaire auprès de KPT Assurances SA ou de KPT Caisse-

maladie SA et que vous êtes inscrit ou inscrite sur le portail clients KPTnet.  

• Si vous n’avez aucune assurance à la KPT ou que vous n’utilisez pas le portail clients KPTnet, 

l’assurance de protection juridique Internet coûte CHF 4.– par mois et par personne.  

• En souscrivant l’assurance de protection juridique Internet, vous nous soumettez une demande 

contraignante. Son acceptation par la KPT entraînera l’élaboration d’un contrat d’assurance va-

lide. Il n’existe aucun droit de révocation. 

Informations précontractuelles conformément à l’art. 3 LCA 

• Risques assurés et étendue de la couverture d’assurance : ceux-ci figurent dans la police, le ré-

capitulatif des prestations et les CGA.  

• Durée et fin du contrat d’assurance : le contrat est conclu pour une durée minimale d’un an, 

jusqu’au 31 décembre de chaque année (exception : durée contractuelle plus longue). La relation 

contractuelle est reconduite tacitement pour un an. Le contrat est effectif aussi longtemps que 

vous résidez en Suisse. 

• Vous avez le droit de résilier chaque couverture d’assurance pour la fin d’une année civile 

moyennant un préavis de 3 mois (exception : durée contractuelle plus longue).  

• Pour être valable, votre résiliation doit nous parvenir par courrier recommandé avant expiration 

du délai de résiliation, soit au plus tard le 30 septembre.  

• En cas d’ajustements de primes, nous vous communiquons la nouvelle prime avant le 31 octobre. 

Vous pouvez alors résilier par écrit jusqu’au 30 novembre (la date de réception faisant foi).  

Traitement des données 

Dans le cadre des assurances complémentaires selon la LCA, KPT Assurances SA collecte et traite les 

données personnelles de ses assurés exclusivement aux fins de l’assurance et dans le respect des dis-

positions applicables en matière de protection des données. La sauvegarde des données personnelles se 

fait au format physique et électronique et est protégée contre l’accès par des tiers. 

 




